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Contrat en vue de l’octroi d’une bourse d’étude et de projet professionnel pour les 

étudiants en médecine 

Préambule 

 

Entre 

La Communauté de communes Pays Fort Sancerrois Val de Loire, représentée par son Président, M. Laurent 

PABIOT, 41 rue basse des Remparts-18300 SANCERRE, habilité par délibération du conseil communautaire 

du XXX  

Ci-après désignée « La Communauté de communes » 

Et 

Mme/M : 

Nom de naissance : 

Nom d’usage : 

Prénom : 

Demeurant à : 

Date et lieu de naissance : 

Nationalité 

Ci-après désigné « le bénéficiaire » 

Etudiant ou interne (rayer la mention inutile) à la date d’effet du présent contrat. 

Unité de formation et de recherche médicale ou Université : 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet du présent contrat 

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités d’attribution par la Communauté de communes Pays 

Fort Sancerrois Val de Loire, d’une indemnité d’étude et de projet professionnel en faveur de « PRENOM » 

« NOM », étudiant Francophone titulaire du DELF B2 selon attestation du XXXX et/ou de nationalité 

Française scolarisé dans une université française ou d’un autre pays membre de l’Union Européenne, en 

«  ANNEE ETUDE A LA SIGNATURE DU CONTRAT »année de médecine à l’Université de médecine 

« FACULTE », ainsi que l’ensemble des engagements qu’il accepte de respecter en contrepartie de cette aide 

financière. 

L'aide ne peut être versée qu'aux étudiants inscrit en 3ème cycle. 
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Article 2- Engagement du bénéficiaire 

« PRENOM » « NOM », s’engage, une fois ses études de médecine terminées avec succès, et dans un délai 

de six mois après l’obtention de son diplôme d'internat à exercer à temps plein et à titre exclusif pendant la 

durée minimale définie aux présentes, son activité de médecin, sur le territoire de la Communauté de 

communes, dans les zones définies par l’ARS, caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des 

difficultés d’accès aux soins, lesdites zones étant définies par l'ARS, en application de l'article 1434-4 1° du 

Code de la santé publique. 

« PRENOM » « NOM » s'engage à exercer : 

- soit sous statut libéral (en tant qu'associé d'un cabinet ou en tant que collaborateur libéral) au sein d'un 

des cabinets médicaux ou d'une maison de santé (MSP) situés sur le territoire de la Communauté, 

- soit en tant que salarié de la Communauté de communes. 

« PRENOM » « NOM » s’engage à exercer sur le territoire communautaire dans les conditions ci-dessus 

définies, pendant une durée minimale de 5 ans consécutifs, étant précisé que si l'intéressé désire mettre fin à 

son engagement avant son terme, il sera redevable, au prorata de la durée d'installation non réalisée 

décomptée en nombre de mois, des sommes perçues au titre de l'aide pendant ses études. 

 

Le délai de 5 ans court à compter du premier jour d'activité. 

« PRENOM » « NOM » s’engage à fournir à la Communauté : 

- Pour compléter son dossier : copie d’une pièce d’identité, certificat de scolarité, justificatif de 

domicile pendant la formation, RIB. 

- En début d’année scolaire, un certificat de réussite aux examens et de réinscription au niveau 

supérieur. 

- A la fin de chaque trimestre, un certificat attestant de son assiduité (fin décembre, fin mars et fin 

juin). 

- L’étudiant doit fournir à la Communauté une attestation sur l’honneur spécifiant que le cumul 

annuel des indemnités versées par les différentes collectivités territoriales ne dépasse pas le 

montant maximal de l’indemnité d’étude et de projet professionnel fixé dans la partie règlementaire 

du CGGT (Art D. 1511-54 et arrêté du 8 juillet 2022 relatif aux émoluments, rémunérations ou 

indemnités des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions 

dans les établissements publics de santé); 

- De plus, avant son installation sur le territoire de la Communauté, le bénéficiaire devra délivrer sa 

carte professionnelle de médecin et informer la Communauté du lieu de son implantation, par tout 

moyen comportant date certaine de réception, dans un délai maximum d'un mois avant le premier 

jour d'activité. 
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Article 3- Engagements financiers des parties  

3-1 Engagement financier de la Communauté de commune (indemnité d'étude et de projet professionnel) 

La Communauté de communes s'engage à verser une somme de 27 000 € par année effectuée de troisième 

cycle d’études de médecine à compter de la signature du présent engagement et compte non tenu des 

années de redoublement, conformément aux plafonds imposés par l’article D. 1511-54 du Code général des 

collectivités territoriales, à titre d'indemnité d'étude et de projet professionnel. 

Le versement des sommes sera réparti mensuellement à compter de la date de signature des présentes et 

jusqu'à la fin de l'engagement de servir. 

Le montant annuel de l’indemnité d’étude et de projet professionnel, prévue au II de l’article L. 1511-8 du 

Code général des collectivités territoriales, attribuée par les collectivités territoriales, seules ou conjointement 

ne peut excéder les émoluments annuels de troisième année d’internat tels que fixés à ce jour par l'arrêté du 

8 juillet 2022 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux, 

pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions dans les établissements publics de santé. 

Ce montant maximum pourra être réactualisé en fonction des modifications réglementaire de l'arrêté du 8 

juillet 2022 susvisé. 

3-2 Mise en place d'une caution par l'étudiant 

Au plus tard le jour de la signature du présent contrat, l'étudiant remet à la Communauté de communes un 

engagement de caution personnelle et solidaire couvrant le montant total qui sera versé par la communauté 

de communes. 

Article 4- Durée du contrat 

Le présent contrat prend effet à compter du « DATE DE SIGNATURE ». Il s’achève à l’échéance de la période 

d’installation, correspondant au temps d’exercice sur le territoire de la Communauté de communes Pays Fort 

Sancerrois Val de Loire. 

Article 5- Conditions particulières, résiliation et remboursement 

5-1- Assiduité 

La Communauté de communes pourra résilier, par lettre recommandée avec accusé de réception, le présent 

contrat si les autorités universitaires lui signifiaient un manque injustifié d’assiduité de la part de « PRENOM » 

« NOM » ou en l’absence de communication à première demande du certificat d’assiduité visé à l’article 2 

des présentes. 

Ce dernier devra rembourser la totalité du montant des aides financières déjà perçues dans un délai 

maximum de trois mois à compter de la date d’envoi du courrier de la Communauté notifiant la résiliation 

du contrat. 
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5-2 Redoublement 

Si « PRENOM » « NOM », était amené à redoubler une année universitaire, l’aide de la Communauté sera 

suspendue jusqu’au passage dans l’année supérieure. 

5-3 Interruption des études 

L'interruption des études pour des raisons médicales graves contraignant l'étudiant à être arrêté pendant 

plus de 2 mois consécutifs entraînera la suspension du versement de l'indemnité mensuelle à l'issue de ce 

délai de 2 mois. 

Un certificat médical devra être adressé à la Communauté de communes justifiant de cette interruption 

pendant plus de 2 mois. 

En cas de décès du bénéficiaire, la Communauté de communes se réserve le droit de réclamer auprès de la 

succession le montant partiel ou total de l'indemnité déjà perçue. 

5-3 Abandon de formation 

La Communauté de communes pourra résilier le présent contrat par courrier en recommandé adressé au 

bénéficiaire si « PRENOM » « NOM », abandonne sa formation, échoue à son examen final, ne fournit pas 

les pièces administratives citées à l’article 2, ne soutient pas sa thèse, ne s’installe pas à temps plein et à titre 

exclusif sur le territoire de la Communauté de communes, ne s’inscrit pas comme médecin titulaire au 

tableau du Conseil de l’Ordre, pour quelque raison que ce soit. 

Il devra dans ce cas, rembourser à la Communauté la totalité du montant des aides financières déjà perçues 

et ce, dans un délai maximum de trois mois à compter de la date d’envoi du courrier par la communauté 

notifiant la résiliation du contrat. 

 

5-4 Changement du projet professionnel 

S’il est constaté que « PRENOM » « NOM », n’a pas volontairement informé la Communauté de communes 

d’un changement de projet professionnel lequel serait, en raison de sa nature et/ou de sa localisation, non 

conforme aux conditions d’installation prévues au présent contrat, il devra rembourser le montant total des 

aides financières perçues, en une seule fois, dans un délai maximum de 3 mois à compter de la date d’envoi 

du courrier par la Communauté notifiant la résiliation du contrat. 

5-5 Non-respect de la durée d’engagement 

Dans l’hypothèse où la durée d’installation de « PRENOM » « NOM », serait inférieure à la période prévue au 

contrat, il devra rembourser à la Communauté de communes le montant des bourses perçues selon les 

critères prévus à l'article D. 1511-56 du Code général des collectivités territoriales. 

Cet article dispose : 

"Le remboursement de l'indemnité perçue par l'étudiant est dû :  
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1° En totalité en cas de non-installation dans la zone déficitaire à la date prévue contractuellement. En 

l'absence de dispositions spécifiques dans le contrat prévu à l'article D. 1511-55, le remboursement est exigible 

en intégralité au plus tard le lendemain de la date d'installation prévue ;  

2° En partie si la durée d'installation est inférieure à cinq ans ou à la durée prévue contractuellement. Les 

modalités de remboursement et ses conditions d'exigibilité sont précisées par le contrat prévu à l'article        D. 

1511-55." 

En cas de non respect de la durée d'installation, le montant sera remboursé au prorata de la durée 

d'installation non réalisée décomptée en nombre de mois.  

Pour le décompte du prorata, les règles suivantes seront appliquées : 

- le mois d'installation sera considéré comme totalement effectué quel que soit le jour de la date de début 

d'installation, 

- en cas de cessation de l'activité en cours de mois, le prorata sera décompté jusqu'au dernier jour du mois 

précédant la cessation. 

Article 6- Litiges 

Les parties à la présente convention s’engagent à régler de manière amiable tout litige pouvant survenir 

dans l’exécution du contrat.  

Si aucune solution amiable ne peut être trouvée dans un délai de trois mois à compter de l’envoi d’une 

lettre recommandée avec accusé de réception par une des parties à l’autre partie, le litige sera porté devant 

le Tribunal Administratif d’Orléans.  

 

Article 7- Information des autorités compétentes  

Un exemplaire du présent contrat sera respectivement communiqué à l’ARS du Centre Val de Loire et le 

Préfet du Cher dans les meilleurs délais. 

 

Fait à ……………..                                                                                                                    Le………………….. 

 

Le Président                                                                                                               Mme/Mlle/M. 

Laurent PABIOT                                                                                     Mention manuscrite « Lu et 

approuvé 
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